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  Lettre datée du 9 juillet 2002, adressée au Secrétaire général  
par le Représentant permanent du Royaume-Uni  
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le rapport final du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sur les activités menées en Afghanistan 
par la Force internationale d’assistance à la sécurité jusqu’au transfert du 
commandement à la Turquie, le 20 juin 2002.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) 
Jeremy Greenstock 
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  Annexe à la lettre datée du 9 juillet 2002, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Force internationale d’assistance à la sécurité : dernier rapport  
du Royaume-Uni au Conseil de sécurité 
 
 

  Synthèse 
 

 Le premier semestre de la Force internationale d’assistance à la sécurité 
(FIAS) s’achève sur un succès avec passation du commandement à la Turquie. La 
bonne coopération avec les autorités afghanes et l’Organisation des Nations Unies. 
La sécurité s’est considérablement améliorée à Kaboul, mais beaucoup reste à faire, 
et il est essentiel que des progrès soient réalisés de façon coordonnée dans la 
réforme du secteur de la sécurité. 
 

  Compte rendu détaillé 
 

 Suite à la prorogation du mandat de la FIAS jusqu’au 20 décembre 2002, le 
Royaume-Uni en a transmis le commandement à la Turquie le 20 juin lors d’une 
cérémonie à laquelle ont assisté le Président récemment élu de l’Autorité de 
transition, M. Hamid Karzaï, et le Ministre de la défense, le maréchal Fahim Khan. 
Cette cérémonie a marqué la fin des six premiers mois de la Force à Kaboul. 

 Le déploiement de la Force à Kaboul a permis de réaliser des avancées 
considérables, au premier rang desquelles une amélioration sensible de la sécurité. 
Selon des analyses statistiques réalisées par la Force, les taux de criminalité sont 
restés faibles dans l’ensemble de la ville (comme il est dit dans le rapport précédent, 
certains de ces taux ont baissé de 70 % depuis le début du déploiement). La 
population continue de se féliciter de la sécurité et de la confiance que la Force a 
permis de restaurer et, dans son immense majorité, elle se réjouit de ce que le 
mandat de la force ait été prorogé jusqu’en décembre 2002. Le rôle clairement joué 
par la FIAS en tant que force d’assistance à la sécurité offrant un soutien transparent 
et impartial a dissipé les préoccupations traditionnelles de la population de Kaboul 
face au déploiement des forces étrangères en territoire afghan. 

 Ceci dit, il importe de rappeler que la FIAS est une force d’assistance à la 
sécurité. Elle travaille en partenariat avec ses partenaires afghans. C’est d’ailleurs à 
la détermination et à la coopération manifestées par ces partenaires qu’elle doit son 
succès. Sa coopération avec la police de Kaboul, avec laquelle elle a effectué 
2 185 patrouilles mixtes, a joué un rôle essentiel à cet égard. La FIAS est également 
une force internationale, à l’effectif de laquelle contribuent 18 pays. Le 
professionnalisme et le dévouement de ses militaires, conjugués à leur volonté de 
travailler ensemble avec efficacité dans un environnement difficile, ont permis à la 
Force de produire des résultats bénéfiques pour la population de Kaboul. 

 Sous la direction du Royaume-Uni, la Force a établi des relations de travail 
constructives avec l’Autorité intérimaire. Ses activités de liaison avec les principaux 
ministères, qui se déroulent dans l’harmonie et selon les paramètres convenus, ne 
devraient subir aucune interruption du fait de la passation des pouvoirs à un nouveau 
commandement d’un côté, et des changements de personnel qui ont accompagné 
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l’inauguration de l’Autorité de transition de l’autre. Les rapports entre la Force et le 
Ministère de la défense, qui revêtent une importance décisive, se sont développés 
harmonieusement pendant la période à l’examen. Les deux parties se sont 
constamment employées à les approfondir, notamment au fur et à mesure que 
l’Administration intérimaire prenait de l’expérience et renforçait ses moyens 
administratifs. 

 Les rapports de la Force avec la Mission d’assistance des Nations Unies en 
Afghanistan (MANUA) ont été extrêmement productifs au cours des six derniers 
mois. Un solide dispositif de coordination est désormais en place à tous les 
échelons, à commencer par celui du Représentant spécial du Secrétaire général et du 
commandant de la Force. La manifestation la plus éclatante en a été l’étroite 
coopération dans le soutien apporté à la Loya Jirga d’urgence. De façon plus 
générale, la Force et la MANUA agissent en étroite liaison dans le triple cadre du 
maintien de l’ordre à Kaboul, des projets civils-militaires et de la mise en oeuvre de 
la réforme du secteur de la sécurité. 

 Le transport du commandement de la Force du Royaume-Uni à la Turquie a 
presque coïncidé avec la clôture des travaux de la Loya Jirga d’urgence, intervenue 
le 19 juin. La Force a apporté à la Loya Jirga d’urgence un concours important, qui a 
notamment pris les formes suivantes : 

 – Aide apportée par les officiers de la Force à la MANUA et à la Commission 
chargée de la Loya Jirga dans la planification des mesures de sécurité 
nécessaires, y compris l’accueil de 1500 délégués sur le site; 

 – Entraînement du premier bataillon de la Garde nationale afghane (1BANG) de 
façon qu’il puisse assurer la sécurité du périmètre de la Loya Jirga et déployer 
une force d’intervention rapide; 

 – Sécurisation du site en coopération avec les ministères de l’Autorité 
intérimaire; et 

 – Fourniture d’une assistance à la crèche mise en place à l’intention des femmes 
participant à la Loya Jirga. 

 La Loya Jirga d’urgence était une composante essentielle du processus 
envisagé à Bonn et le fait qu’elle ait pu se dérouler avec succès, de façon pacifique 
et en toute sécurité, témoigne des efforts déployés non seulement par la Force et la 
MANUA, mais aussi par l’Autorité intérimaire. L’attitude constructive des 
ministères de l’Autorité intérimaire impliqués dans l’organisation de la Loya Jirga a 
considérablement facilité le règlement des nombreux problèmes de sécurité qui 
risquaient de se passer. L’ovation particulièrement soutenue qui a salué le 
commandant sortant de la Force, le général McColl, à l’occasion de la clôture des 
travaux de la Loya Jirga a montré à quel point le rôle de la Force est apprécié à 
Kaboul. 

 Mené en parallèle avec les opérations de sécurité, le programme de 
coopération civil-militaire de la Force a puissamment contribué à faire percevoir les 
bienfaits de sa présence à Kaboul. Au cours des six derniers mois, environ 
2,74 millions de dollars ont été dépensés ou engagés dans quelque 250 projets civils-
militaires dans les domaines ci-après : 

 • Enseignement; 
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 • Santé; 

 • Administration; 

 • Réseau routier et transports; 

 • Services publics; 

 • Divers (y compris la distribution de vêtements). 

 La Force a coopéré avec la MANUA aux préparatifs de la deuxième 
conférence sur la réforme du secteur de la sécurité qui s’est tenue à Genève. Les 
bailleurs de fonds ont annoncé un certain nombre de contributions substantielles à 
l’appui d’une stratégie coordonnée de formation, entre autres, de la future Armée 
nationale afghane et de la police. Toutefois, il faudrait que des progrès importants 
soient réalisés de toute urgence dans le décaissement des fonds annoncés afin que 
les activités de coordination et de mise en oeuvre de la réforme du secteur de la 
sécurité puissent prendre visiblement forme sur le terrain. Il sera en particulier 
difficile de créer des institutions nationales de sécurité tant qu’un programme de 
démobilisation et de réinsertion effectif et doté de fonds suffisants n’aura pas été 
mis en place. Il faut espérer que la réunion qui se tiendra à Paris en juillet sur la 
question de la réforme du secteur de sécurité permettra d’avancer sur ce front. 

 La cohérence de la mission de la Force a été maintenue sans faille pendant la 
période de passation du commandement. La date retenue pour cette passation a 
permis au nouveau commandant turc d’être aux commandes dès le début de l’étroite 
relation qui est appelée à s’établir entre la Force et la nouvelle Autorité de 
transition; cela assure une base solide à partir de laquelle développer les relations 
établies entre son prédécesseur britannique et l’Autorité intérimaire. 

 Sous commandement turc, la Force reste bien placée pour mettre en oeuvre son 
mandat tel qu’il a été renouvelé par la résolution 1413 (2002) du Conseil de sécurité 
des Nations Unies. La majorité des pays qui lui fournissent des contingents ont 
maintenu leur contribution à son effectif. La Force aborde le prochain semestre avec 
de fermes fondations, une solide réputation et d’excellentes relations de travail. 
 
 

  États participant à la Force internationale d’assistance  
à la sécurité 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
Allemagne 
Pays-Bas 
France 
Italie 
Autriche 
Norvège 
États-Unis d’Amérique 
Suède 
Danemark 
Turquie 
Espagne 
Nouvelle-Zélande 
Finlande 
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Roumanie 
Bulgarie 
Grèce 
Belgique 
République tchèque 

 


